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Levage & Manutention
Les recommandations CACES®

R.485
Chariots de manutention automoteurs gerbeurs à conducteur accompagnant

La recommandation R485 de la CNAM (Caisse Nationale
d'Assurance Maladie) est une nouveauté CACES® 2020.

- Rédaction Document Unique
- Formations CACES®/AC - Habilitations
électriques - Échafaudage – Incendie
AIPR - CSE/CST - SST…
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L’obtention du CACES® de la catégorie 2
permet à l’employeur de délivrer

l’Autorisation de Conduite pour la catégorie 1.

Catégorie 1 Catégorie 2

Translation et levage motorisés, manutention sur bras de
fourche. Conçu pour charger et décharger un véhicule à quai.

1.20m < hauteur de levée ≤ 2.50m

Gerbeur automoteur à conducteur accompagnant

Translation et levage motorisés, manutention sur bras de
fourche. Conçu pour charger et décharger un véhicule à quai.

hauteur de levée > 2.50m

Gerbeur automoteur à conducteur accompagnant

Besoin de conseils ?
Nos conseillers formation sont à votre disposition


